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Mémoire présenté aux commissions permanentes du 
conseil municipal et du conseil d‘Agglomération de la 

Ville de Montréal
dans le cadre de la consultation sur le 

Plan de transport de Montréal

Urgence d’agir sur le projet de raccordement du boul. Cavendish

Par la Ville de Côte Saint-Luc 
Les 22 et 29 août 2007
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Mémoire de la Ville de Côte Saint-Luc

1. PowerPoint
2. Résolution de la Ville de Côte Saint-Luc        
(9 juillet 2007)
3. Liste des annexes
4. Annexe 1 à annexe 11
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Sommaire

Le plan de transport reconnaît le raccordement du boul. 
Cavendish comme une priorité dans son 18e chantier
Cependant, le début du projet final a été reporté de plus 
de 10 ans (après 2017) par rapport à l’échéancier du 
Bureau de projet Cavendish (réalisation des travaux 
2007-2012)
Nous demandons la modification du plan de transport afin 
que soit respecté l’échéancier du Bureau de projet 
Cavendish (tel qu’établi en décembre 2004)

4

Le projet de raccordement du 
boul. Cavendish

Projet de construction de la route 
Objectifs

– Création d’un lien nord-sud de Côte Saint-Luc à
l’arrondissement Saint-Laurent

– Création d’un lien est-ouest avec le boulevard Décarie / 
Royalmount / Jean-Talon)

Tracé exact de la route
– À déterminer en fonction des contraintes et des limites 

physiques du terrain
– Des trois options analysées par le Bureau de projet, l'option 

optimale est évidente
– Cavendish / Royalmount / Cavendish
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Carte
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Historique du projet

Début des discussions préliminaires au milieu des années 60
Études faites en 1981, 1988, 1992, 1995, 1996, 2000 (annexes 1 
et 4)
Entente de principe sur le projet avec le gouvernement du 
Québec en 2000
Le projet est inclus dans le plan d’urbanisme de l’île de Montréal 
en 2004, secteur de planification détaillée 4.13 (annexe 3)
Bureau de projet créé en décembre 2004 par résolution du 
conseil de Montréal pour étudier et préparer des propositions 
(annexe 4) 
Financement autorisé de 5 M$ pour le Bureau de projet 
Cavendish
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Plan d’urbanisme 2004, Ville de Montréal
- Secteur de planification détaillée 4.13 
« Décarie – Cavendish – Jean-Talon Ouest »
- Chapitre 5 – Côte Saint-Luc Orientations générales (annexe 3)

Densifier et intensifier les activités dans le secteur 
Améliorer l’accessibilité routière au secteur et la 
desserte en transport collectif 
Améliorer l’image des grands axes routiers et 
accroître la place du piéton et du cycliste 
Atténuer les nuisances environnementales
Parachever le réseau routier

– Raccordement du boul. Cavendish « est le plus important 
lien considéré »
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Sommet 2002 (annexe 2)

Atelier 1.4 : Le développement des 
infrastructures stratégiques de transport
– « Enfin, le ministre [Serge Ménard] mentionne que la 

réalisation du lien Cavendish fait partie du plan 
d’action conclu entre Montréal et le gouvernement du 
Québec… »
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Rapport de la Commission de la Sécurité
publique, de l’agglomération de Montréal, 
21 juin 2007

« De plus, la population de [Côte Saint-Luc] compte:
La plus grande proportion de personnes âgées au 
Québec
Les citoyens qui ont besoin d’être sécurisés […]
Enfin, cette ville a la particularité d’être enclavée en 
raison des voies ferrées qui l’encerclent et forment 
ainsi les barrières géographiques » (extraits du 
rapport, annexe 11, page 7)
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Bureau de projet

Bureau de projet – Boulevard Cavendish
Créé en décembre 2004, résolution de la Ville de Montréal (annexe 4)
Dirigé par la Chef de projet Chantal Aylwin et le Directeur technique 
Benoit Champagne
Mandat :

– Collecte de données
– Études de simulations
– Études d’impacts sur l’environnement  
– Études de faisabilité sur les tracés potentiels 
– Présentation de recommandations 

Membres :
– Équipe de conception
– Équipe de gestion
– Ingénieurs
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Bureau de projet

Partenaires :
– Côte Saint-Luc 
– Ville Mont-Royal
– Saint-Laurent
– CDN-NDG
– Canadien Pacifique (CP)
– Canadien National (CN)
– Société de transport de Montréal (STM)
– Ministère des Transports du Québec
– Hydro-Québec
– Bureau d’audiences publiques sur l‘environnement (BAPE)
– Ville de Montréal
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Échéancier du Bureau

2007 à 2012

Mai 2007

Avril 2007
Octobre 2006

Sept. 2005

Janvier 2005
Octobre 2004

Conception et réalisation des travaux

Finalisation de l’étude d’impact sur 
l’environnement

Acquisition et début des travaux 
préparatoire

Approbation du concept définitif

Approbation du concept préliminaire 
et dépôt de l’avis de projet au ministère de 
l’Environnement

Octroi du mandat de gestion de projet et de concept 
définitif

Définition du mode de financement

(Règlement : Annexe 4)
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Réalisations du Bureau de projet à date

Sept. 2005 – Dépôt de l’Avis du projet avec le ministère de 
l’Environnement du Québec (annexe 1)

2005 à 2006 – Développement du concept préliminaire et 
consultation avec les partenaires

Juin 2006 – Analyse et proposition du scénario (annexe 10)

Oct. 2006 – Côte Saint-Luc tient une consultation publique

Mi-fin 2006 – Comité exécutif saisi des recommandations du 
Bureau de projet

Mai 2007 – Suspension des travaux du Bureau de projet lors du 
dépôt du Plan de transport
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Avantages pour Côte Saint-Luc

Offrir de nouvelles issues, nord, est et ouest de l'île 
Augmenter la sécurité du secteur enclavé par les viaducs 
Cavendish et Westminster
Favoriser le développement du Mail Cavendish et du 
centre-ville 
Réduire le temps de réponse des services d’urgence 
Permettre un meilleur accès au métro 
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Avantages pour la Ville de Montréal

Soutenir le développement économique du secteur 
et quartiers limitrophes
Selon projection de 2004, Revenus de taxes 
foncières de plus de 51 M $ (annexe 4)
Accroître l’utilisation des modes de transport 
collectifs et actifs (marche et vélo)
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Avantages pour l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges / NDG

Créer de nouveaux accès aux secteurs enclavés 
de l’Hippodrome et de la Cité scientifique, et en 
favoriser le développement
Réduire la circulation de transit dans le secteur 
Snowdon (Décarie / Vézina / Macdonald) et 
soulager congestion le long de Décarie / Jean-
Talon
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Avantages pour la Ville Mont-Royal

Redynamiser et accroître la valeur du secteur 
industriel / Jean-Talon, Paré, Ferrier, et Royalmount
à l’ouest du boul. Décarie
Faciliter le recrutement de la main-d'œuvre dans le 
secteur 
Améliorer la desserte de transport en commun
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Avantages pour Saint-Laurent

Favoriser le potentiel de développement du centre de 
commerce et d’affaires de l’arrondissement
Mettre en valeur le développement résidentiel Bois-Franc et 
Nouveau-Saint-Laurent
Redynamiser et accroître la valeur du secteur industriel en lien 
direct avec le parc industriel de Ville Mont-Royal
Faciliter le recrutement de la main-d'œuvre dans le secteur 
Améliorer la desserte de transport en commun
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Intérêts de la Société de transport 
de Montréal

Améliorer le transport en commun vers les parcs 
industriels de Ville Mont-Royal et Saint-Laurent
Donner aux résidants de l’ouest de l’île un meilleur 
accès au métro / Namur / De la Savane / Du Collège / 
Côte-Vertu
Améliorer le transport en commun dans le secteur 
enclavé résidentiel de Côte Saint-Luc / NDG / 
Montréal-Ouest  
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Retombées économiques

Revenus de taxes foncières annuelles de plus de 51M$ selon 
sommaire décisionnel déc. 2004 (annexe 4)
Développer le secteur de l’Hippodrome et de la Cité scientifique 
(commercial / résidentiel)
Développer le Corridor Cavendish entre CSL / NDG et Saint-
Laurent afin de promouvoir de nouveaux centres d’activités 
commerciales
Revitaliser le Mail Cavendish et le développement du centre-ville 
de Côte Saint-Luc (revenus d’impôts fonciers pour l’Agglomération 
et Côte Saint-Luc grâce aux investissements potentiels de plus de 
30 M$)
Meilleur accès au secteur ouest de l’île (Côte Saint-Luc, NDG et 
Saint-Laurent) 
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Analyse de circulation

Circulation à la période de pointe du matin  
(destination nord et sud) 

Source : Bureau de projet Cavendish, 16 juin 2006
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Analyse et proposition : profil routier

Différentes configurations des voies
Pistes cyclables protégées

Source : Bureau de projet Cavendish, 16 juin 2006
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Avantages pour l'environnement et 
transport collectif 

Présentement, la desserte de transport collectif est 
difficile à cause du manque de continuité du réseau 
routier, ce qui a pour effet :

– D’augmenter les distances et les temps de déplacement
– D’augmenter les émissions polluantes et la congestion sur cette partie 

du réseau autoroutier

Le prolongement du boul. Cavendish entraînera :
– Des gains appréciables en temps de déplacement
– Une diminution de la pollution atmosphérique
– De nouveaux liens d’autobus directs avec les stations Namur, De la 

Savane, Du Collège et Côte-Vertu
– Meilleure desserte en transport public, d’où une utilisation accrue
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Transport actif

En ce moment, il n’existe aucune infrastructure 
dédiée au transport actif comme la marche et le vélo
La mise en place d’infrastructures dédiées 
permettrait d’offrir un mode de transport alternatif 
favorisant le bien-être physique et l’environnement 
La piste cyclable Cavendish sera raccordée au 
réseau de pistes cyclables de l’île de Montréal (voir 
Figure C, p. 22, Plan de Transport, 2007)
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Financement

Il existe plusieurs moyens créatifs permettant de financer 
le projet de 140 M$
Coûts élevés dus à la présence des cours de triages 
(Taschereau et St. Luc) et des chemins de fer CN, CP
Obtenir de Québec une modification au régime fiscal 
généreux consenti aux compagnies de chemin de fer en 
1992
Imposer les taxes foncières à 100 % au lieu de 40 % 
(pouvant générer plus de 4 M$ par année des deux cours 
de triage)
Diriger les nouveaux revenus d’impôts fonciers au 
financement du projet Cavendish
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Prochaines étapes

Rapport des commissions (Sept. 2007)
Adoption des recommandations par les conseils de ville et d’agglo 
(Nov. 2007)
Adoption par le conseil d’agglomération du nouveau plan de transport 
incluant en priorité le projet du raccordement du boul. Cavendish (Nov. 
2007) (0 à 5 ans)
Recommandation d’un tracé (Déc. 2007)
Étude d’impacts sur l’environnement et audiences du BAPE (2007 à
2008)
Plan final (2008)
Plans et devis (2009)
Appel d’offres (2009)
Construction (2009 à 2012)
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Conclusion

Recommander à l’Agglomération de Montréal d’inscrire le projet de 
raccordement Cavendish/Royalmount/Cavendish dans les projets 
prioritaires du Plan de transport à réaliser au cours des cinq (5) 
prochaines années, afin que les travaux soient complétés au plus tard en 
2012 tel que prévu à l’échéancier initial adopté par le conseil de la Ville de 
Montréal en décembre 2004

Recommander à la Ville et à l’Agglomération de Montréal de s’assurer de 
la continuité des travaux du Bureau de gestion du projet Cavendish selon 
leur mandat initial

Recommander au Comité exécutif de la Ville de Montréal de faire le suivi 
des rapports, études et concepts proposés par le Bureau de projet à ce 
jour et de consulter les villes et arrondissements et autres partenaires au 
projet dans les 60 prochains jours















LIST DES ANNEXES 
Au soutien de la résolution de Côte Saint Luc en date du 9 juillet 2007  et au 
soutien du mémoire de Côte Saint-Luc RELATIVEMENT AU PROLONGEMENT DU 
BOULEVARD CAVENDISH ET AU PLAN DE TRANSPORT DE MONTRÉAL 
 

LIST OF ANNEXES 
In support of the resolution of Côte Saint Luc, dated July 9, 2007 and in support of 
the brief of Côte Saint-Luc RE THE EXTENSION OF CAVENDISH BOULEVARD 
AND THE CITY OF MONTREAL TRANSPORT PLAN 
 
Annexe- 1 Avis de Projet de raccordement du Boulevard Cavendish à Montréal / 
Project Notice to link Cavendish Boulevard in Montreal September 2005;  
 
Annexe- 2 Extraits du Sommet de Montréal 2002 / Extracts Montreal Summit 2002 ; 
 
Annexe- 3 Plan d’Urbanisme de la Ville de Montréal 2004, Secteur de Planification 
Détaillée 4.13 et Chapitre 5 Arrondissement Côte Saint-Luc – Hampstead – Montreal 
Ouest / Extracts of the Urban Plan of the City of Montreal 2004 (Section 4.13 + Chapter 
5) 
 
Annexe- 4 Règlement Autorisant emprunt de $5M pour créer le Bureau de Gestion 
du Projet Cavendish / By-Law authorizing the creation of the Project Bureau for the 
Cavendish Extension; Dec.14th 2004;  
 
Annexe- 5 Extraits du Plan de transport de Montréal 2007 / Extracts from the 
Montreal Transport Plan 2007  
 
Annexe- 6 Mise en Contexte du projet Cavendish le 26 septembre 2005 / 
Background for the Cavendish extension project, September 26, 2005  
 
Annexe- 7 Présentation Powerpoint pour la Consultation publique à Côte Saint-Luc, 
le 30 octobre 2006 / Powerpoint presentation for Côte Saint-Luc, public consultation 
October 30th, 2006 
 
Annexe- 8  Communiqué de Presse Côte Saint-Luc – 18 mai 2007 / Press Release 
Côte Saint-Luc – May 18, 2007 
 
Annexe- 9 La lettre d’opinion par Anthony Housefather et Dida Berku du 24 mai 2007 
publiée dans la Gazette de Montréal / OP.ED. letter by Anthony Housefather and Dida 
Berku published in the Montreal Gazette May 24, 2007. 
 
Annexe- 9 La lettre d’opinion par Anthony Housefather et Dida Berku du 24 mai 2007 
publiée dans la Gazette de Montréal / OP.ED. letter by Anthony Housefather and Dida 
Berku published in the Montreal Gazette May 24, 2007. 
Annexe- 10 Présentation du Bureau de Projet, réunion du groupe de travail, 16 juin 
2006 / Project Bureau presentation, work group meeting, June 16, 2006. 
 
Annexe- 11 Rapport de la Commission de la sécurité publique, 21 juin 2007 / Public 
Security Commission Report, June 21, 2007 
 
 
























































































































































































































































	Mémoire présenté aux commissions permanentes du conseil municipal et du conseil d.pdf
	CSL Cavendish Extension presentatation 200708.pdf
	03 Cote Saint-Luc - Plan de transport - Annexe - 200708.pdf
	Cavendish presentation Annex cover sheet 200708.pdf
	Cavendish presentation Annex.pdf
	Cavendish presentation Annex part 1.pdf
	Cavendish presentation Annex part 2.pdf





